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ARTICLE 31

Substituer aux alinéas 2 et 3 l’alinéa suivant :

« 1° Après le mot : « missions », la fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « . Il peut les demander 
directement aux entreprises ou les obtenir par l’intermédiaire de l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 et du service statistique public auprès duquel elles sont recueillies. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de clarté rédactionnelle qui permet d’éviter une répétition et une ambiguïté.


